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Communes raccordées 

STATION  

Commune 
d'implantation A

n
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ce
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u

 m
is

e 
en

 

co
n

fo
rm

it
é 

C
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ac
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é 
en

 

E
H

 type 
de 

station 
EXUTOIRE  

ABBECOURT AC ABBECOURT ABBECOURT 
2008 

1 500 
BA-N-

P 
Ru d'orgueil 

BORAN-SUR-OISE AC BORAN-SUR-OISE BORAN-SUR-OISE 2012 3 000 
BA-N-

P 
Oise 

CAUVIGNY AC CAUVIGNY CAUVIGNY 1997 2 000 BA-N Ru de Cires 

CIRES-LES-MELLO AC CIRES-LES-MELLO CIRES-LES-MELLO 1983 8 000 BA-N Thérain 

MELLO AC MELLO CIRES-LES-MELLO         

BERTHECOURT AC BERTHECOURT HERMES         

MORTEFONTAINE-
EN-THELLE 

AC 
MORTEFONTAINE-EN-

THELLE 
HERMES         

NOAILLES AC NOAILLES HERMES         

NOVILLERS AC NOVILLERS HERMES         

PONCHON AC PONCHON HERMES         

SAINTE-
GENEVIEVE 

AC SAINTE-GENEVIEVE HERMES         

VILLERS-SAINT-
SEPULCRE 

AC 
VILLERS-SAINT-

SEPULCRE 
HERMES         

HONDAINVILLE AC HONDAINVILLE HONDAINVILLE 2006 2 200 
BA-N-

P 
Thérain 

THURY-SOUS-
CLERMONT 

AC 
THURY-SOUS-

CLERMONT 
HONDAINVILLE         

CROUY-EN-THELLE AC CROUY-EN-THELLE 
LE MESNIL-EN-
THELLE 

        

ERCUIS AC ERCUIS 
LE MESNIL-EN-
THELLE 

        

FRESNOY-EN-
THELLE 

AC FRESNOY-EN-THELLE 
LE MESNIL-EN-
THELLE 

        

MESNIL-EN-THELLE AC LE MESNIL-EN-THELLE 
LE MESNIL-EN-
THELLE 

2010 15 000 
BA-N-

P 
Oise via 

fossé 

MORANGLES AC MORANGLES 
LE MESNIL-EN-
THELLE 

        

NEUILLY-EN-
THELLE 

AC NEUILLY-EN-THELLE 
LE MESNIL-EN-
THELLE 

        

BELLE-EGLISE AC BELLE-EGLISE MERU         

DIEUDONNE AC DIEUDONNE MERU         

PUISEUX-LE-
HAUBERGER 

AC 
PUISEUX-LE-
HAUBERGER 

MERU         

ANGY AC ANGY MOUY         

BALAGNY-SUR-
THERAIN 

AC BALAGNY-SUR-THERAIN MOUY         
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d'implantation A

n
n

ée
 m

is
e 

en
 s

er
vi

ce
 

o
u

 m
is

e 
en

 

co
n

fo
rm

it
é 

C
ap

ac
it

é 
en

 

E
H

 type 
de 

station 
EXUTOIRE  

CHAMBLY AC CHAMBLY 
PERSAN-
BEAUMONT (95) 

        

SAINT-FELIX AC SAINT-FELIX SAINT-FELIX 1985 500 LAG Thérain 

SAINT-SULPICE AC SAINT-SULPICE SAINT-SULPICE 2007 1 000 BA-N Ru d�Orgueil 

LACHAPELLE-
SAINT-PIERRE 

AC 
LACHAPELLE-SAINT-

PIERRE 
ULLY-SAINT-
GEORGES 

        

ULLY-SAINT-
GEORGES 

AC ULLY-SAINT-GEORGES 
ULLY-SAINT-
GEORGES 

2007 4 000 
BA-N-

P 
Ru de cires 

BLAINCOURT-LES-
PRECY 

AC BLAINCOURT-LES-PRECY 
VILLERS-SOUS-
SAINT-LEU 

        

PRECY-SUR-OISE AC PRECY-SUR-OISE 
VILLERS-SOUS-
SAINT-LEU 

        

VILLERS-SOUS-
SAINT-LEU 

AC 
VILLERS-SOUS-SAINT-

LEU 
VILLERS-SOUS-
SAINT-LEU 

2009 16 500 
BA-N-

P 
Oise 

COUDRAY-SUR-
THELLE 

ANC             

FOULANGUES ANC             

HODENC-L'EVEQUE ANC             

HEILLES ANC             

LABOISSIERE-EN-
THELLE 

ANC             

MONTREUIL-SUR-
THERAIN 

ANC             

MOUCHY-LE-
CHATEL 

ANC             

SILLY-TILLARD ANC             
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Circuits situés sur la Communauté de communes du Pays de Thelle. 
 

Circuit : « Le Chemin des Enfants» 

 

Longueur : 5 km 
 

LE MESNIL EN THELLE 
 

Rue des noyers 
Chemin rural de BEAUMONT-SUR-OISE à NEUILLY-EN-THELLE 
Rue de la libération 
Chemin rural dit du bois Monperreux 
Chemin rural n°13 de MESNIL-EN-THELLE à MORANGLES 
Chemin de remembrement 
Chemin rural n°27 dit du Vignoble 
Chemin de remembrement 
Chemin de PRECY 
Avenues des écoles 
Rue de la libération 
Avenue du Parc du Thelle 
Rue de la ferme 
Rue du 19 Mars 1962 
Ruelle du château 
Rue du Chef de ville 
 

Circuit : « A la découverte de Mesnil en Thelle» 

 

Longueur : 6,6 km 
 

LE MESNIL EN THELLE 
 

Rue de la Mairie 
Rue des Hayettes 
Rue Marie Curie 
Chemin rural 9 de BERNES à MESNIL EN THELLE 
Chemin de MORANGLES 
Chemin de PRECY 
Chemin de Remembrement 
Chemin rural n°27 dit du vignoble 
Chemin de Remembrement 
Chemin rural 13 de MESNIL EN THELLE à MORANGLES 
Rue Beauregard 
Rue de la Libération 
Chemin rural 17 de MESNIL-EN-THELLE à NEUILLY-EN-THELLE 
Chemin rural de MESNIL-EN-THELLE à NEUILLY-EN-THELLE 
Chemin rural BEAUMONT-SUR-OISE 
Rue des Novers 
VC 2 de MESNIL-EN-THELLE à PERSAN 
VC 2 de PERSAN à MESNIL-EN-THELLE 
Chemin rural dit du Pavillon 
Rue du 19 Mars 1962 
Rue de La ferme 
Avenue du Parc de Thelle 
Rue de la Liberartion 
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Circuit orange : Le Chemin des Enfants 
Circuit vert      : A la découverte de Mesnil en Thelle 
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Extrait du plan départemental de tourisme équestre adopté par délibération du conseil général de l'Oise le 8 novembre 1991



Extrait du plan départemental de tourisme équestre adopté par délibération du conseil général de l'Oise le 8 novembre 1991



Extrait du plan départemental de tourisme équestre adopté par délibération du conseil général de l'Oise le 8 novembre 1991



Extrait du plan départemental de tourisme équestre adopté par délibération du conseil général de l'Oise le 8 novembre 1991



Extrait du plan départemental de tourisme équestre adopté par délibération du conseil général de l'Oise le 8 novembre 1991



Extrait du plan départemental de tourisme équestre adopté par délibération du conseil général de l'Oise le 8 novembre 1991



Extrait du plan départemental de tourisme équestre adopté par délibération du conseil général de l'Oise le 8 novembre 1991



Extrait du plan départemental de tourisme équestre adopté par délibération du conseil général de l'Oise le 8 novembre 1991
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Circuit : « La boutonnière du Pays de Bray » 

 
Longueur : 15,3 km aller-retour 
 
LALANDELLE: 
 
Rue principale 
Rue du puits d'amour 
CR N°21 de SERIFONTAINE à LALANDELLE 
Chemin d'exploitation (ONF)  
CVO N°3 de LALANDELLE à SERIFONTAINE 
CVO N°1 de SERIFONTAINE - Rue de la vallée surelle 
Chemin départemental N°22 de GISORS à MARSEILLE-EN-BEAUVAISIS (D22) = Rue de GISORS 
CR N°7 dit des Bruyères 
CR N°9 dit Route de Beaulieu 
"CR N°22 dit des nouveaux accords Chemin rural n°22 dit des Mals accords" 
CR N° 19 du trou Jumel au bois communal 
Route Départementale n° 120 de SAINT-GERMER-DE-FLY à MERU (Rue de Méru) 
Rue de Beauvais 
CVO N°1 de SERIFONTAINE à BEAUVAIS 
CR N°8 dit Chemin vert 
CR dit des larris 
CVO N°3 de LALANDELLE à ONS EN BRAY 
Route départementale N°22 de MARSEILLE-EN-BEAUVAISIS à GISORS 
 

Délibération du Conseil Municipal rendue exécutoire en date du 02 février 2013 
 
 
LE COUDRAY SAINT GERMER : 
 
Chemin d'exploitation (ONF)  
Layon forestier (ONF)  
Chemin d'exploitation dit Route de DOURLENS (ONF)  
Layon forestier  (ONF)  
Chemin d'exploitation dit Route du COUDRAY (ONF)  
Chemin d'exploitation dit Route des Routis (ONF)  
Chemin d'exploitation (ONF)  
Chemin d'exploitation (ONF)  
Chemin d'exploitation (ONF)  (limitrophe SERIFONTAINE)  
CVO N°3 de LALANDELLE à SERIFONTAINE 
Chemin d'exploitation des Grès (ONF)  
Chemin d'exploitation dit route de DOURLENS (ONF)  
Layon forestier (ONF)  
Chemin d'exploitation dit Route de Quesneger (ONF)  
Layon forestier  (ONF)  
Chemin d'exploitation dit Route du coin de la queue (ONF) 
 

Délibération du Conseil Municipal rendue exécutoire en date du 13 janvier 2011 
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Extrait de la délibération n° 306 du conseil général de l'Oise du 30 juin 2006



Extrait de la délibération n° 306 du conseil général de l'Oise du 30 juin 2006
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Circuit : « La sente des Landes » 

 
 
Longueur : 10 km 
 
LALANDE EN SON : 

 
Grande rue de LALANDE EN SON - VCn°101 de Lalande en Son à PUISEUX EN BRAY (Grande rue 
principale) 
CR n°13 du But David par les Landes (Rue du puits) 
Rue du quartier 
CR n°14 de LALANDE-EN-SON à TALMONTIERS par les Landes (GR) 
VC n°105 de LALANDE-EN-SON à TALMONTIERS 
CR n°4 de TALMONTIERS au COUDRAY-SAINT-GERMER 
VC n°101 de LALANDE-EN-SON à PUISEUX-EN-BRAY par le fil 
CR dit ancien chemin du Fil au COUDRAY-SAINT-GERMER 
CR du Fil au bois de l'éclat 
CR n°3 de LALANDE-EN-SON au TRONQUET 
Grande rue de LALANDE-EN-SON - VCn°101 de LALANDE-EN-SON à PUISEUX-EN-BRAY (Grande rue 
principale) 
 

Délibération du Conseil Municipal rendue exécutoire en date du 20 avril 2012 
 
PUISEUX EN BRAY  

 
VC n°2 de PUISEUX-EN-BRAY à LALANDE-EN-SON 
VC n°6 de PUISEUX-EN-BRAY au COUDRAY-SAINT-GERMER par le Fil (Rue du Michelet) 
CR dit du bois de l'éclat 
 

Délibération du Conseil Municipal rendue exécutoire en date du 15 novembre 2010 
 
 
LE COUDRAY SAINT GERMER 

 
CE dit du fond du Bois de l�éclat 
CE dit du bois de l�éclat 
CVO n°3 du COUDRAY-SAINT-GERMER à LALANDE-EN-SON par le TRONQUET 
CVO n°7 du COUDRAY-SAINT-GERMER au hameau du TRONQUET 
CVO n°6 du hameau des routis au CVO n°3 
 

Délibération du Conseil Municipal rendue exécutoire en date du 24 avril 2012 
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249



Extrait de la décision n° VI-14 de la commission permanente 

du conseil général de l'Oise du 24 septembre 2007



Extrait de la décision n° VI-14 de la commission permanente 

du conseil général de l'Oise du 24 septembre 2007
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Circuits situés sur la Communauté de communes du Pays de Thelle. 
 

Circuit : « Le Chemin des Enfants» 

 

Longueur : 5 km 
 

LE MESNIL EN THELLE 
 

Rue des noyers 
Chemin rural de BEAUMONT-SUR-OISE à NEUILLY-EN-THELLE 
Rue de la libération 
Chemin rural dit du bois Monperreux 
Chemin rural n°13 de MESNIL-EN-THELLE à MORANGLES 
Chemin de remembrement 
Chemin rural n°27 dit du Vignoble 
Chemin de remembrement 
Chemin de PRECY 
Avenues des écoles 
Rue de la libération 
Avenue du Parc du Thelle 
Rue de la ferme 
Rue du 19 Mars 1962 
Ruelle du château 
Rue du Chef de ville 
 

Circuit : « A la découverte de Mesnil en Thelle» 

 

Longueur : 6,6 km 
 

LE MESNIL EN THELLE 
 

Rue de la Mairie 
Rue des Hayettes 
Rue Marie Curie 
Chemin rural 9 de BERNES à MESNIL EN THELLE 
Chemin de MORANGLES 
Chemin de PRECY 
Chemin de Remembrement 
Chemin rural n°27 dit du vignoble 
Chemin de Remembrement 
Chemin rural 13 de MESNIL EN THELLE à MORANGLES 
Rue Beauregard 
Rue de la Libération 
Chemin rural 17 de MESNIL-EN-THELLE à NEUILLY-EN-THELLE 
Chemin rural de MESNIL-EN-THELLE à NEUILLY-EN-THELLE 
Chemin rural BEAUMONT-SUR-OISE 
Rue des Novers 
VC 2 de MESNIL-EN-THELLE à PERSAN 
VC 2 de PERSAN à MESNIL-EN-THELLE 
Chemin rural dit du Pavillon 
Rue du 19 Mars 1962 
Rue de La ferme 
Avenue du Parc de Thelle 
Rue de la Liberartion 
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Circuit orange : Le Chemin des Enfants 
Circuit vert      : A la découverte de Mesnil en Thelle 
 
 
 
 
 
 
 

264



18/19 
 

Circuits situés sur la Communauté de communes du Pays de Thelle. 
 

Circuit : « Le Chemin des Enfants» 

 

Longueur : 5 km 
 

LE MESNIL EN THELLE 
 

Rue des noyers 
Chemin rural de BEAUMONT-SUR-OISE à NEUILLY-EN-THELLE 
Rue de la libération 
Chemin rural dit du bois Monperreux 
Chemin rural n°13 de MESNIL-EN-THELLE à MORANGLES 
Chemin de remembrement 
Chemin rural n°27 dit du Vignoble 
Chemin de remembrement 
Chemin de PRECY 
Avenues des écoles 
Rue de la libération 
Avenue du Parc du Thelle 
Rue de la ferme 
Rue du 19 Mars 1962 
Ruelle du château 
Rue du Chef de ville 
 

Circuit : « A la découverte de Mesnil en Thelle» 

 

Longueur : 6,6 km 
 

LE MESNIL EN THELLE 
 

Rue de la Mairie 
Rue des Hayettes 
Rue Marie Curie 
Chemin rural 9 de BERNES à MESNIL EN THELLE 
Chemin de MORANGLES 
Chemin de PRECY 
Chemin de Remembrement 
Chemin rural n°27 dit du vignoble 
Chemin de Remembrement 
Chemin rural 13 de MESNIL EN THELLE à MORANGLES 
Rue Beauregard 
Rue de la Libération 
Chemin rural 17 de MESNIL-EN-THELLE à NEUILLY-EN-THELLE 
Chemin rural de MESNIL-EN-THELLE à NEUILLY-EN-THELLE 
Chemin rural BEAUMONT-SUR-OISE 
Rue des Novers 
VC 2 de MESNIL-EN-THELLE à PERSAN 
VC 2 de PERSAN à MESNIL-EN-THELLE 
Chemin rural dit du Pavillon 
Rue du 19 Mars 1962 
Rue de La ferme 
Avenue du Parc de Thelle 
Rue de la Liberartion 
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Circuit orange : Le Chemin des Enfants 
Circuit vert      : A la découverte de Mesnil en Thelle 
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CLE04 Montagne de Merlemont, Bois de Hez-Ponchon

607

Le contour du site intègre une mosaïque de milieux caractéristiques des paysages du Clermontois avec des bois de feuillus, et 
des prairies sur des buttes et dans le fond de vallée.
Les vieilles futaies, les lisières, le bocage, le Thérain, les prairies humides et les mégaphorbiaies concentrent les sites de 
reproduction de plusieurs espèces d'oiseaux, de reptiles et de batraciens déterminants.
Aux alentours, les milieux boisés sont plus communs, et sont bordés par des des cultures sans intérêt biologique, des 
peupleraies et des gravières, ainsi que des habitations et la voie ferrée.

ABBECOURT, MONTREUIL-SUR-THERAIN, PONCHON, VILLERS-SAINT-
SEPULCRE, WARLUIS.

ZNIEFF I n° 220014095.

CLERMONTOIS.

NOAILLES.

Intérêt pour la Faune

Intérêt pour les Milieux naturels

Intérêt pour la Flore

Intérêt pour le Paysage

ENS 60  - Montagne de Merlemont, Bois de Hez-Ponchon

Mise à jour le

ID



          Délimitation de l'ENS  Montagne de Merlemont, Bois de Hez-Ponchon

ENS 60 Montagne de Merlemont, Bois de Hez-Ponchon

Mise à jour le



DESCRIPTION ECOLOGIQUE

Composition
Milieux naturels dominants

Les boisements des buttes et des talus abrupts sur affleurements sableux ; Des boisements de pente ; des microlisières thermocalcicoles, les mégaphorbiaies alluviales 
interstitielles du Thalictro-Filipendulion, les aulnaies et les saulaies (Alno-Padion) ; la rivière

Espèces végétales remarquables

La Guimauve officinale (Althaea officinalis) et le Laiteron des marais (Sonchus palustris) ;  le Jonc à tépales obtus (Juncus subnodulosus) ; la Laîche maigre (Carex 
strigosa) ; Asplenium adiantum-nigrum (Doradille noire), Laîche noire (Carex nigra) ; Chêne pubescent (Quercus pubescens) ; Daphné lauréolé (Daphne laureola) ; la 
Néottie nid-d'oiseau (Neottia nidus-avis) et la Céphalanthère à grandes fleurs (Cephalanthera damasonium) ; la Laîche digitée (Carex digitata),  et le Silène à oreillettes 
(Silene otites)

Espèces animales remarquables

Le Pic mar (Dryocopus martius) ; la Chouette chevêche (Athene noctua), le Vanneau huppé (Vanellus vanellus) ; les rares Coronelle lisse (Coronella austriaca) et Vipère 
péliade (Vipera berus) ainsi que la Grenouille agile (Rana dalmatina) ; l'Agrion de Van der Linden (Erythromma lindeni)

Organisation, fonctionnement et état de conservation

Agencement et connexion des milieux dans le site

Connexion avec l'extérieur, réseau de milieux similaires

Etat de conservation et fragilité du site

DESCRIPTION SOCIALE

DESCRIPTION PAYSAGERE

ENS 60 Montagne de Merlemont, Bois de Hez-Ponchon

Mise à jour le



Principaux usages et activités sur le site

Principales activités aux alentours

Fréquentation

Réglementations diverses

Foncier

Présence de bâtiments

Gestion et valorisation actuelles

Dégradation et menaces

ENS 60 Montagne de Merlemont, Bois de Hez-Ponchon

Mise à jour le

Pistes d'actions

Date d'intégration

Etat d'avancement

Maitre d'ouvrage choisi
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CLE09 Coupure verte du château de Morainval

19

HEILLES.

.

CLERMONTOIS.

MOUY.

Intérêt pour la Faune

Intérêt pour les Milieux naturels

Intérêt pour la Flore

Intérêt pour le Paysage

ENS 60  - Coupure verte du château de Morainval

Mise à jour le

ID



          Délimitation de l'ENS  Coupure verte du château de Morainval

ENS 60 Coupure verte du château de Morainval

Mise à jour le



DESCRIPTION ECOLOGIQUE

Composition
Milieux naturels dominants

Espèces végétales remarquables

Espèces animales remarquables

Organisation, fonctionnement et état de conservation

Agencement et connexion des milieux dans le site

Connexion avec l'extérieur, réseau de milieux similaires

Etat de conservation et fragilité du site

DESCRIPTION SOCIALE

DESCRIPTION PAYSAGERE

ENS 60 Coupure verte du château de Morainval

Mise à jour le



Principaux usages et activités sur le site

Principales activités aux alentours

Fréquentation

Réglementations diverses

Foncier

Présence de bâtiments

Gestion et valorisation actuelles

Dégradation et menaces

ENS 60 Coupure verte du château de Morainval

Mise à jour le

Pistes d'actions

Date d'intégration

Etat d'avancement

Maitre d'ouvrage choisi
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CLE10 Etangs et milieux alluviaux de Saint-Félix

110

42 - 45 m

Loisirs (pêche, promenade), réinstauration d'une naturalité des milieux

Le site est constitué pour sa grande majorité de carrières réaménagées en étangs de pêche. Le site comprend également des 
boisements humides et un tronçon du Thérain. L'ensemble du site est très homogène et tourné vers les loisirs.

HEILLES, HONDAINVILLE, SAINT-FELIX.

ZNIEFF I n° 220005069.

CLERMONTOIS.

MOUY.

Intérêt pour la Faune

Intérêt pour les Milieux naturels

Intérêt pour la Flore

Intérêt pour le Paysage

ENS 60  - Etangs et milieux alluviaux de Saint-Félix

Mise à jour le

ID



          Délimitation de l'ENS  Etangs et milieux alluviaux de Saint-Félix

ENS 60 Etangs et milieux alluviaux de Saint-Félix

Mise à jour le



DESCRIPTION ECOLOGIQUE

Composition
Milieux naturels dominants

Les milieux tourbeux ; le cours rapide du Thérain ; des groupements végétaux intéressants (par exemple Samolo valerandi-Cyperetum fusci et Eleocharo-Oenanthetum 
fistulosae fragmentaires, groupements à Characées...)

Espèces végétales remarquables

La Véronique en écus (Veronica scutellata*), la Samole de Valerandus (Samolus valerandi), la Naïade commune (Najas marina), le Laiteron des marais (Sonchus 
palustris), la Guimauve officinale (Althaea officinalis), le Pigamon jaune (Thalictrum flavum), le Souchet brun (Cyperus fuscus), le Silaüs des prés (Silaum silaus), 
l'Oenanthe fistuleuse (Oenanthe fistulosa)

Espèces animales remarquables

Le Martin-pêcheur (Alcedo atthis), inscrit en annexe I de la directive "Oiseaux" de l'Union Européenne ; le Cygne tuberculé (Cygnus olor) ; la Bouscarle de Cetti (Cettia 
cetti) ; le Calopteryx vierge (Calopteryx virgo), odonate assez rare des eaux bien oxygénées ; l'Agrion de Vander Linden (Erythromma lindeni) ; le Cuivré des marais 
(Lycaena dispar*), papillon diurne protégé en France ; le Petit Mars changeant (Apatura ilia), rare en Picardie.

Organisation, fonctionnement et état de conservation

Agencement et connexion des milieux dans le site

Milieux anthropisés connectés entre eux. Les étangs sont assez bien connectés aux boisements proches à l'exception des zones de parking ou de tonte.

Connexion avec l'extérieur, réseau de milieux similaires

Site enclavé par la présence de nombreuses routes départementales à fort trafic et par la voie ferrée au sud. Les villages et lotissements abondants sur le secteur isolent 
la zone davantage.

Etat de conservation et fragilité du site

Etat de conservation mauvais. L'ensemble du site est très anthropisé et dédié aux activités de loisirs, en particulier la pêche. Les gravières sont pour la plupart mal 
réhabilitées et les boisements souffrent d'un défaut de gestion. Les nombreuses peupleraies banalisent le site.

DESCRIPTION SOCIALE

Facilement accessible par routes goudronnées et sentiers. De nombreux parkings en terre sont 
aménagés. La praticabilité sur site est aisée pour les étangs et difficile pour les parties boisées à 
l'exception d'un sentier longeant le Thérain au sud.

DESCRIPTION PAYSAGERE

Le site est un complexe d�anciennes gravières réhabilitées en étangs de pêche essentiellement. La 
partie sud est occupée par des boisements (jusqu�au Thérain). Il s�agit essentiellement de peupleraies 
plus ou moins bien gérées. �Deux types de gravières se détachent :
- les espaces publics faciles d�accès (espaces communaux de St-Félix),
- les espaces privés réservés au château/camping.
Le végétal est omniprésent, deux ou trois prairies pâturées demeurent (éléments symboliques témoins 
des paysages d�antan�).  

Le site est peu perceptible et l'élément végétal limite en permanence le champ de vision.

ENS 60 Etangs et milieux alluviaux de Saint-Félix

Mise à jour le



Principaux usages et activités sur le site

Loisirs, foresterie et quelques pâtures humides

Principales activités aux alentours

Agriculture et foresterie

Fréquentation

Etangs de pêche, jeunes�. L'ouverture au public est déjà maximale. Il serait bon de restaurer un gradient de naturalité sur les différents 
étangs. Certains pourraient être consacrés à la pêche et aux loisirs et certains pourraient faire l'objet d'une renaturation avec une 
fréquentation plus controlée.

Réglementations diverses

Privé et communal

Foncier

Présence de bâtiments

Habitations privées, station d'épuration , château, musée, mare pédagogique..

Gestion et valorisation actuelles

Dégradation et menaces

Plantations, défaut de gestion, vocation du site

ENS 60 Etangs et milieux alluviaux de Saint-Félix

Mise à jour le

Pistes d'actions

PDPG Thérain aval : 1- Diminution de l'érosion des sols agricoles et du ruissellement 2- Diminution de la pollution domestique et urbaine 
diffuse pour lutter contre le colmatage minéral et organique des fonds 3- Ouvrir le couvert végétal 4- restaurer l'habitat 5- Rétablir la libre 
circulation des poissons 6- restaurer et créer des frayères pour restaurer la libre circulation, l'habitat et le recrutement

Date d'intégration

Etat d'avancement

Maitre d'ouvrage choisi
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CLE11 Les Larris et le Bois commun

121

CIRES-LES-MELLO, FOULANGUES, ULLY-SAINT-GEORGES.

ZNIEFF I n° 220013814.

CLERMONTOIS.

NEUILLY-EN-THELLE.

Intérêt pour la Faune

Intérêt pour les Milieux naturels

Intérêt pour la Flore

Intérêt pour le Paysage

ENS 60  - Les Larris et le Bois commun

Mise à jour le

ID



          Délimitation de l'ENS  Les Larris et le Bois commun

ENS 60 Les Larris et le Bois commun

Mise à jour le



DESCRIPTION ECOLOGIQUE

Composition
Milieux naturels dominants

Les forêts calcicoles thermophiles ou de pente

Espèces végétales remarquables

Le Cétérach officinal (Ceterach officinarum) ; la très rare Actée en épi ou Herbe de Saint-Christophe (Actea spicata) ; la Néottie nid-d'oiseau (Neottia nidus avis) ; le 
Dompte-venin officinal (Vincetoxicum hirundinaria) ; l'Hellébore fétide (Helleborus foetidus) ; l�Epiaire des Alpes (Stachys alpina) ; la Cardère poilue (Dipsacus pilosus) ; le 
Daphné lauréole (Daphne laureola)

Espèces animales remarquables

Le Pic noir (Dryocopus martius) ; la Grenouille agile (Rana dalmatina)

Organisation, fonctionnement et état de conservation

Agencement et connexion des milieux dans le site

Connexion avec l'extérieur, réseau de milieux similaires

Etat de conservation et fragilité du site

DESCRIPTION SOCIALE

DESCRIPTION PAYSAGERE

ENS 60 Les Larris et le Bois commun

Mise à jour le



Principaux usages et activités sur le site

Principales activités aux alentours

Fréquentation

Réglementations diverses

Foncier

Présence de bâtiments

Gestion et valorisation actuelles

Dégradation et menaces

ENS 60 Les Larris et le Bois commun

Mise à jour le

Pistes d'actions

Date d'intégration

Etat d'avancement

Maitre d'ouvrage choisi
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CLE12 Prairies humides des Halgreux à Houdainville

28

41 - 42 m

Le site est en bordure du Thérain et longe la rivière entre deux départementales et une voie ferrée.

ANGY, HONDAINVILLE, MOUY.

ZNIEFF I n° 220420009.

CLERMONTOIS.

MOUY.

Intérêt pour la Faune

Intérêt pour les Milieux naturels

Intérêt pour la Flore

Intérêt pour le Paysage

ENS 60  - Prairies humides des Halgreux à Houdainville

Mise à jour le

ID



          Délimitation de l'ENS  Prairies humides des Halgreux à Houdainville

ENS 60 Prairies humides des Halgreux à Houdainville

Mise à jour le



DESCRIPTION ECOLOGIQUE

Composition
Milieux naturels dominants

Les prairies de fauche mésophiles ou hygrophiles 

Espèces végétales remarquables

Le Laiteron des marais (Sonchus palustris), la Guimauve officinale (Althaea officinalis), le Pigamon jaune (Thalictrum flavum), la Cardère velue (Dipsacus pilosus).

Espèces animales remarquables

Le Martin-pêcheur (Alcedo atthis), espèce inscrite en annexe I de la directive "Oiseaux" de l'Union Européenne, sur le Thérain , les mares et le bras-mort ; la Grenouille 
agile (Rana dalmatina), espèce inscrite en annexe IV de la directive "Habitats", qui vit dans les prairies et les bois ; le Calopteryx vierge (Calopteryx virgo)

Organisation, fonctionnement et état de conservation

Agencement et connexion des milieux dans le site

Le caractère hygrophile de l'ensemble du site est assuré par les inondations du Thérain et les mouvements de la nappe alluviale. Tous les milieux sont donc bien 
connectés.

Connexion avec l'extérieur, réseau de milieux similaires

Site isolé physiquement par les routes et l'emprise de la voie ferrée et isolé écologiquement par les peupleraies qui dominent les alentours.

Etat de conservation et fragilité du site

Etat de conservation moyen à mauvais. L'isolement du site est important et pénalise les populations animales liées aux milieux humides des lits majeurs des cours d'eau. 
La déprise agricole peut entraîner une homogénisation des habitats défavorable à la richesse écologique du site. Quleques prairies humides pâturées restent 
fonctionnelles mais sont réduites sur le site. Les boisements humides souffrent d'un défaut de gestion et le site tend à se reboiser progressivement. Le cours de la rivière 
est banalisé par la présence de peupleraies.

DESCRIPTION SOCIALE

Facilement accessible par routes et sentiers. Praticabilité sur site plus dure avec un nombre restreint de 
chemins praticables et/ou ouverts.

DESCRIPTION PAYSAGERE

Ce site est enclavé entre la voie ferrée et la route départementale RD12. L�entrée de site se fait 
uniquement par une petite impasse parallèle à la voie ferrée et desservant des habitations.
Le site est essentiellement boisé avec des percées créées par des prairies faisant ainsi communiquer la 
voie ferrée et la route.

Les perceptions sont assez réduites :
- uniquement des perceptions immédiates en périphérie de site depuis la RD12 au niveau de trouée des 
prairies
- intra site, le champ visuel est systématiquement limité par les boisements. Il prend un peu de 
profondeur lorsque l�observateur est situé dans une cellule prairiale.

Il n'y a pas de réel intérêt paysager, le site n'est pas perçu.

ENS 60 Prairies humides des Halgreux à Houdainville

Mise à jour le



Principaux usages et activités sur le site

Agriculture (prairies), foresterie (peupleraies) et loisirs

Principales activités aux alentours

Agriculture (prairies), foresterie (peupleraies) et loisirs

Fréquentation

Peu d'indices de fréquentation observée à l'exception de ceux liés à l'exploitation agricole. Les nombreuses parcelles privées rendent l'accès 
au site difficile mais des sentiers de randonnée sont possibles ; aucune espèce potentielle n'est particulèrement sensible.

Réglementations diverses

Foncier

privé

Présence de bâtiments

Gestion et valorisation actuelles

Dégradation et menaces

Déprise agricole, plantations et quelques décharges de petite taille, enclavement

ENS 60 Prairies humides des Halgreux à Houdainville

Mise à jour le

Pistes d'actions

PDPG Thérain aval : 1- Diminution de l'érosion des sols agricoles et du ruissellement 2- Diminution de la pollution domestique et urbaine 
diffuse pour lutter contre le colmatage minéral et organique des fonds 3- Ouvrir le couvert végétal 4- restaurer l'habitat 5- Rétablir la libre 
circulation des poissons 6- restaurer et créer des frayères pour restaurer la libre circulation, l'habitat et le recrutement

Date d'intégration

Etat d'avancement

Maitre d'ouvrage choisi
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CLE13 Forêt domaniale de Hez-Froidmont et bois 

périphériques

4326

AGNETZ, ANSACQ, BAILLEUL-SUR-THERAIN, BURY, ETOUY, HERMES, 
HONDAINVILLE, LA NEUVILLE-EN-HEZ, LA RUE-SAINT-PIERRE, LITZ, SAINT-
FELIX, THURY-SOUS-CLERMONT.

Natura 2000 - ZSC : FR2200377, ZNIEFF I n° 22000505 3.

CLERMONTOIS, PLATEAU PICARD.

CLERMONT, MOUY, NIVILLERS, NOAILLES.

Intérêt pour la Faune

Intérêt pour les Milieux naturels

Intérêt pour la Flore

Intérêt pour le Paysage

ENS 60  - Forêt domaniale de Hez-Froidmont et bois périphériques

Mise à jour le

ID



          Délimitation de l'ENS  Forêt domaniale de Hez-Froidmont et bois périphériques

ENS 60 Forêt domaniale de Hez-Froidmont et bois périphériques

Mise à jour le



DESCRIPTION ECOLOGIQUE

Composition
Milieux naturels dominants

Les forêts et les lisières thermocalcicoles

Espèces végétales remarquables

Le Limodore à feuilles avortées (Limodorum abortivum)*, le Grémil bleu-rouge (Lithospermum purpuro-coeruleum*), la Gentiane croisette (Gentiana cruciata*), l�Ophrys 
araignée (Ophrys sphegodes*), le Polygale chevelu (Polygala comosa*) la Germandée des montagnes (Teucrium montanum*), l�Orchis brûlé (Orchis ustulata*), l�Isopyre 
faux-Pigamon (Isopyrum thalictroides*), l�Anémone fausse-Renoncule (Anemone ranunculoides), le Fragon petit-Houx (Ruscus aculeatus), le Sceau de Salomon odorant 
(Polygonatum odoratum) ; Natura 2000  % couv.  SR(1)�Hêtraies du Asperulo-Fagetum  15 %   C�Hêtraies acidophiles atlantiques à sous-bois à Ilex et parfois à Taxus 
(Quercion robori-petraeae ou Ilici-Fagenion)  10 %   C�Pelouses sèches semi-naturelles et faciès d'embuissonnement sur calcaires (Festuco Brometalia)(*sites 
d'orchidées remarquables)*  5 %   C�Pelouses rupicoles calcaires ou basiphiles du Alysso-Sedion albi*  1 %   C�Sources pétrifiantes avec formation de travertins 
(Cratoneurion)*  1 %   C�Forêts alluviales à Alnus glutinosa et Fraxinus excelsior (Alno-Padion, Alnion incanae, Salicion albae)*  1 %   C

Espèces animales remarquables

Le Rougequeue à front blanc (Phoenicurus phoenicurus), la Bécasse des bois (Scolopax rusticola), le Gobemouche noir (Ficedula hypoleuca) ; la rare Coronelle lisse 
(Coronella austriaca), la Grenouille agile (Rana dalmatina), proche ici de sa limite d�aire septentrionale, la Vipère péliade (Vipera berus), menacée en France et en 
Picardie, le Lézard agile (Lacerta agilis) ; la Musaraigne aquatique (Neomys fodiens), la Martre des pins (Martes martes), les Petit et Grand Rhinolophes (Rhinolophus 
hipposideros et Rhinolophus ferrumequinum) et le Grand Murin (Myotis myotis) ; Natura 2000  Invertébrés�    PR(2)   �   Taupin violacé (Limoniscus violaceus)   C

Organisation, fonctionnement et état de conservation

Agencement et connexion des milieux dans le site

Connexion avec l'extérieur, réseau de milieux similaires

Etat de conservation et fragilité du site

DESCRIPTION SOCIALE

DESCRIPTION PAYSAGERE

ENS 60 Forêt domaniale de Hez-Froidmont et bois périphériques

Mise à jour le



Principaux usages et activités sur le site

Principales activités aux alentours

Fréquentation

Réglementations diverses

Foncier

Présence de bâtiments

Gestion et valorisation actuelles

Forêt privée : 4 Plans Simples de Gestion mis en place, couvrant 60% de la superficie.

Dégradation et menaces

ENS 60 Forêt domaniale de Hez-Froidmont et bois périphériques

Mise à jour le

Pistes d'actions

Date d'intégration

Etat d'avancement

Maitre d'ouvrage choisi
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CLE14 Bois de Saint-Michel et de Mello

1362

BLAINCOURT-LES-PRECY, CIRES-LES-MELLO, CRAMOISY, MAYSEL, SAINT-
LEU-D'ESSERENT, VILLERS-SOUS-SAINT-LEU.

ZNIEFF I n° 220014097.

CLERMONTOIS, PLATEAU DE THELLE ET VALEE DE LA TROESNE.

MONTATAIRE, NEUILLY-EN-THELLE.

Intérêt pour la Faune

Intérêt pour les Milieux naturels

Intérêt pour la Flore

Intérêt pour le Paysage

ENS 60  - Bois de Saint-Michel et de Mello

Mise à jour le

ID
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DESCRIPTION ECOLOGIQUE

Composition
Milieux naturels dominants

Les pelouses calcicoles (rapprochées provisoirement au Festuco lemanii-Anthyllidetum vulnerariae), les ourlets et les forêts thermocalcicoles, les landes sèches à 
Bruyère cendrée (Calluno vulgaris-Ericetum cinerae), les micro-pelouses sabulicoles, et les futaies acidophiles

Espèces végétales remarquables

La Potentille argentée (Potentilla argentea), la rare Bruyère cendrée (Erica cinerea*), le Dactylorhize maculé (Dactylorhiza maculata), la Salicaire pourpier (Lythrum 
portula), la Laîche des lièvres (Carex ovalis) ; le Nardure maritime (Nardurus maritimus), la Laîche humble (Carex humilis), le Chêne pubescent (Quercus pubescens), la 
Céphalanthère à grandes fleurs (Cephalanthera damasonium), la Néottie nid-d'oiseau (Neottia nidus-avis)..

Espèces animales remarquables

Semiothisa signaria, lépidoptère nocturne remarquable ; la Vipère péliade (Vipera berus)

Organisation, fonctionnement et état de conservation

Agencement et connexion des milieux dans le site

Connexion avec l'extérieur, réseau de milieux similaires

Etat de conservation et fragilité du site

DESCRIPTION SOCIALE

DESCRIPTION PAYSAGERE

ENS 60 Bois de Saint-Michel et de Mello

Mise à jour le



Principaux usages et activités sur le site

Principales activités aux alentours

Fréquentation

Réglementations diverses

Foncier

Présence de bâtiments

Gestion et valorisation actuelles

Dégradation et menaces

ENS 60 Bois de Saint-Michel et de Mello

Mise à jour le

Pistes d'actions

Date d'intégration

Etat d'avancement

Maitre d'ouvrage choisi
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GENS03 Forêt domaniale de Hez-Froidmont

4326

Le Massif forestier de Hez-Froidmont est inscrit sur le rebord septentrional du plateau tertiaire du Clermontois, entre le Marais 
de Bresle à l�ouest, la vallée du Thérain au sud et celle de la Brêche à l�est.
Le contact avec le plateau picard, au nord, s�effectue par un glacis de colluvions et de sables thanétiens jusqu�à la Brêche, en 
limite nord du massif.

AGNETZ, ANSACQ, BAILLEUL-SUR-THERAIN, BURY, ETOUY, HERMES, 
HONDAINVILLE, LA NEUVILLE-EN-HEZ, LA RUE-SAINT-PIERRE, LITZ, SAINT-
FELIX, THURY-SOUS-CLERMONT.

Natura 2000 - ZSC, ZNIEFF I.

CLERMONTOIS, PLATEAU PICARD.

Clermont, Mouy, Nivillers, Noailles.

Intérêt pour la Faune

Intérêt pour les Milieux naturels

Intérêt pour la Flore

Intérêt pour le Paysage

GENS 60  - Forêt domaniale de Hez-Froidmont

Mise à jour le

ID



          Délimitation de l'ENS  Forêt domaniale de Hez-Froidmont

GENS 60  - Forêt domaniale de Hez-Froidmont

Mise à jour le



DESCRIPTION ECOLOGIQUE

Composition
Milieux naturels dominants

La diversité géologique génère la présence de sols diversifiés, augmentant encore la palette de conditions stationnelles, permettant la présence des milieux suivants :
pelouses thermocalcicoles du Festuco-Anthylidetum vulnerariae en lisière sud, souvent relictuelles, ourlets calcicoles thermophiles (Geranion sanguinei), lisières 
thermophiles du Berberidion et bois thermocalcicoles du Cephalanthero-Fagion (accompagnés d'éléments du Quercion pubescentis), hêtraie-chênaie pédonculée 
xérothermocalcicole de l�Hordelymo europaei-Fagetum sylvaticae, boisements de Chênes sessiles (Quercion robori-petraeae et Lonicero-Carpinenion, dont le 
Hyacinthoido non scriptae-Fagetum sylvaticae ) sur sables des versants, boisements de pente nord à Hêtre, Frêne, Erables, Tilleuls (Lunario redivivae-Acerion 
pseudoplatani), petits boisements frais ou humides en bas de pente : Carici remotae-Fraxinetum excelsioris, voire Equiseto telmateiae-Fraxinetum excelsioris sur 
suintements au niveau du contact cuisien-sparnacien, micro-prairies maigres sur sols siliceux, notamment en bordure des villages�

Espèces végétales remarquables

La flore comprend notamment :
le Limodore à feuilles avortées (Limodorum abortivum)*, le Grémil bleu-rouge (Lithospermum purpuro-coeruleum*), la Gentiane croisette (Gentiana cruciata*), l�Ophrys 
araignée (Ophrys sphegodes*), le Polygale chevelu (Polygala comosa*), la Germandée des montagnes (Teucrium montanum*), l�Orchis brûlé (Orchis ustulata*), l�Isopyre 
faux-Pigamon (Isopyrum thalictroides*), l�Anémone fausse-Renoncule (Anemone ranunculoides), le Fragon petit-Houx (Ruscus aculeatus), le Sceau de Salomon odorant 
(Polygonatum odoratum), l�Ail des Ours (Allium ursinum) abondant dans certains bois frais, l�Iris fétide (Iris foetidissima), le Chêne pubescent (Quercus pubescens) sur 
les lisières thermocalcicoles, le Dompte-Venin officinal (Vincetoxicum hirundinaria), l'Hellébore fétide (Helleborus foetidus), l�Orchis militaire (Orchis militaris), la 
Céphalanthère à grandes fleurs (Cephalanthera damasonium), l�Orchis singe (Orchis simia), l�Orchis mâle (Orchis mascula), l'Anacamptis pyramidal (Anacamptis 
pyramidalis), l�Epipactis rouge-foncé (Epipactis atrorubens), la Néottie nid d'oiseau (Neottia nidus avis), la Pulsatille commune (Pulsatilla vulgaris), le Chêne pubescent 
(Quercus pubescens), la Laîche digitée (Carex digitata) sur les pentes nord, le Céraiste nain (Cerastium pumilum).

Espèces animales remarquables

>> L�herpétofaune comprend :
la rare Coronelle lisse (Coronella austriaca), la Grenouille agile (Rana dalmatina), proche ici de sa limite d�aire septentrionale, la Vipère péliade (Vipera berus), menacée 
en France et en Picardie, le Lézard agile (Lacerta agilis) sur les ourlets calcicoles.

>> Mammalofaune :
le Cerf élaphe (Cervus elaphus) fréquente occasionnellement le massif, la Musaraigne aquatique (Neomys fodiens), la Martre des pins (Martes martes), plusieurs 
chiroptères rares et menacés dont les Petit et Grand Rhinolophes (Rhinolophus hipposideros et Rhinolophus ferrumequinum) et le Grand Murin (Myotis myotis).

Organisation, fonctionnement et état de conservation

Agencement et connexion des milieux dans le site

Connexion avec l'extérieur, réseau de milieux similaires

Etat de conservation et fragilité du site

DESCRIPTION SOCIALE

DESCRIPTION PAYSAGERE

GENS 60  - Forêt domaniale de Hez-Froidmont
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Principaux usages et activités sur le site

Principales activités aux alentours

Fréquentation

Réglementations diverses

Foncier

Présence de bâtiments

Gestion et valorisation actuelles

Dégradation et menaces
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Pistes d'actions
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OIS01 Etangs "Air France", La Fosse aux Grives, Le Marais 

Dozet, Etang de vivier madame

131

Le Marais Dozet est situé en basse vallée de l'Oise, entre Gouvieux et Précy-sur-Oise. Il s'étire en rive gauche de la rivière, 
dans une dépression humide. Celle-ci est occasionnellement baignée par les inondations, mais, surtout, elle bénéficie de la 
proximité de la nappe alluviale. On note d'ailleurs la présence de nombreux captages d'eau dans la plaine alluviale. Le marais 
est complété par quelques plans d'eau.

GOUVIEUX, PRECY-SUR-OISE.

Parc Naturel Régional Oise-Pays de France, Site Inscrit Oise 29, 
ZNIEFF I n° 220420010.

VALLEE DE L'OISE.

CHANTILLY, MONTATAIRE.

Intérêt pour la Faune

Intérêt pour les Milieux naturels

Intérêt pour la Flore

Intérêt pour le Paysage

ENS 60  - Etangs "Air France", La Fosse aux Grives, Le Marais Dozet, Etang de vivier madame

Mise à jour le 01/06/2002
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ENS 60 Etangs "Air France", La Fosse aux Grives, Le Marais Dozet, Etang de vivier madame
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DESCRIPTION ECOLOGIQUE

Composition
Milieux naturels dominants

Les prairies humides, les mégaphorbiaies, les aulnaies et les mares en zone inondable ; Le ruisseau

Espèces végétales remarquables

L'Euphorbe des marais (Euphorbia palustris*), très rare en Picardie ; l'exceptionnelle Aristoloche clématite (Aristolochia clematitis)

Espèces animales remarquables

Le Brochet (Esox lucius) ; le Busard des roseaux (Circus aeruginosus), espèce inscrite en annexe I de la directive "Oiseaux" de l'Union Européenne ; le Blongios nain 
(Ixobrychus minutus)

Organisation, fonctionnement et état de conservation

Agencement et connexion des milieux dans le site

Connexion avec l'extérieur, réseau de milieux similaires

Etat de conservation et fragilité du site

DESCRIPTION SOCIALE

DESCRIPTION PAYSAGERE

ENS 60 Etangs "Air France", La Fosse aux Grives, Le Marais Dozet, Etang de vivier madame

Mise à jour le 01/06/2002



Principaux usages et activités sur le site

Principales activités aux alentours

Fréquentation

Réglementations diverses

Foncier

Présence de bâtiments

Gestion et valorisation actuelles

Dégradation et menaces

ENS 60 Etangs "Air France", La Fosse aux Grives, Le Marais Dozet, Etang de vivier madame

Mise à jour le 01/06/2002
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OIS02 Marais du Lys

298

26 - 29 m

- Mettre en �uvre des mesures de gestion pour restaurer les milieux naturels
- Sensibiliser le public à un comportement écocitoyen

Le marais est un site historique s'étendant sur une surface importante au contact de la plaine alluviale de l'Oise. Il renferme de 
nombreux milieux rares ainsi que des espèces végétales rares et protégées en Picardie et reste préservé à ce jour des 
opérations classiques de drainage ou de culture. Cependant, le développement d'une végétation arbustive dénonce une 
tendance vers la fermeture du milieu.

BORAN-SUR-OISE, LAMORLAYE.

Natura 2000 - ZPS : FR2212005, Parc Naturel Régional Oise-
Pays de France, Site Inscrit Oise 29, ZICO  PE 09, ZNIEFF I n° 
220013844.

VALLEE DE L'OISE, VALOIS MULTIEN.

CHANTILLY, NEUILLY-EN-THELLE.

Intérêt pour la Faune

Intérêt pour les Milieux naturels

Intérêt pour la Flore

Intérêt pour le Paysage

ENS 60  - Marais du Lys

Mise à jour le 01/06/2002
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DESCRIPTION ECOLOGIQUE

Composition
Milieux naturels dominants

Les groupements végétaux du Cladietum marisci, du Molinion caerulae, du Potamo bechtoldi-Najadetum marinae, du Ranunculion fluitantis, de l'Alnion glutinosae-
Ulmenion minoris et du Thalictro-Filipendulion ulmariae 

Espèces végétales remarquables

Le Dactylorhize incarnat (Dactylorhiza incarnata*), la très rare Renoncule langue (Ranunculus lingua*), l'exceptionnelle Euphorbe des marais (Euphorbia palustris*), la 
Samole de Valerandus (Samolus valerandi), le Cladion marisque (Cladium mariscus), la Valériane dioïque (Valeriana dioica), le Laiteron des marais (Sonchus palustris), 
le Pigamon jaune (Thalictrum flavum), l'Oenanthe fistuleuse (Oenanthe fistulosa), l'Oenanthe de Lachenal (Oenanthe lachenalii), la Véronique en écus (Veronica 
scutellata*),

Espèces animales remarquables

Le Busard des roseaux (Circus aeruginosus), dans les roselières ; le Martin-pêcheur (Alcedo atthis), sur le cours d'eau ; le Pic noir (Dryocopus martius), fréquentant les 
boisements en bordure du marais; le Butor étoilé (Botaurus stellaris) ; Arenostola phragmitidis, Celaena leucostigma, et Diachrysa chryson ; la Rainette verte (Hyla 
arborea), espèce inscrite en annexe IV de la directive "Habitats" de l'Union Européenne ; la Grenouille agile (Rana dalmatina), assez rare ; la Vipère péliade (Vipera 
berus) ; l'Anguille (Anguilla anguilla), la Loche de rivière (Cobitis taenia), la Loche d'étang (Misgurnus fossilis), la Lote de rivière (Lota lota) et la Vandoise (Leuciscus 
leuciscus)

Organisation, fonctionnement et état de conservation

Agencement et connexion des milieux dans le site

Bonne connectivité intra-site : les jonctions entre les différents milieux sont préservées. Certaines routes gourdonnées isolent quelques fragments de site qui restent 
pourtant fonctionnels. Comme tous les marais, le marais du Lys est difficilement accessible.

Connexion avec l'extérieur, réseau de milieux similaires

Milieu isolé mais préservé de l'urbanisation par son classement en zone non constructible dans les documents d'urbanisme et dans la Charte du PNR.

Etat de conservation et fragilité du site

Etat de conservation moyen. Le site souffre principalement d'un enclavement important et de l'étalement urbain qui rogne sur ses marges. Du fait de la proximité 
immédiate de nombreux villages, les décharges, dépôts en tous genres et bâtiments tant abandonnés qu'en construction viennent banaliser le site en rompant les 
connexions avec l'extérieur. Les marges du site sont souvent plantées de vastes peupleraies ou colonisées par des friches humides sans grand intérêt. Cet ancien site 
d'agro-pastoralisme dispose de quelques accès intra-site qui permettent de voir une fermeture importante des milieux et une domination nette de l'Eupatoire. Un chemin 
parcourt le site sur un axe nord-sud mais ne génère aucune coupure.

DESCRIPTION SOCIALE

Difficilement accessible. Quelques sentiers fermés à la circulation et disparition de layons forestiers 
anciennement praticables. Une route gourdronnée envahie par la végétation traverse le site du nord au 
sud à la hauteur de Lamorlaye.

DESCRIPTION PAYSAGERE

Pour cette ancienne zone pâturée où les traces des clôtures sont aujourd�hui à peine perceptibles, 
l�heure est la recolonisation. Les espaces sont en voie de fermeture alors qu�on pouvait s�attendre à un 
champ visuel élargi. Le mauvais état des boisements est à déplorer, quelques grands arbres notamment 
des chênes sont étouffés par la végétation grandissante.
La proximité des maisons entraîne de fréquentes dégradations et  décharges sauvages. 
Dans ce contexte forestier très urbanisé, le marais du Lys est une anecdote paysagère qui offre de la 
diversité et surtout un contraste paysager fort entre des espaces naturels délaissés voire repoussés et 
une attractivité forte du domaine forestier pour l�installation pavillonnaire. En revanche, la forte 
dégradation du site et sa non mise en valeur lui confère peu d�intérêt paysager.

Une deuxième partie se détache, celle en lien avec l�Oise. Elle est longée par l�ouest par le GR1A, les 
abords immédiats sont assez dégradés (points noirs paysagers : ligne HT, base de loisir en ruine, ferme 
équestres et ses abords immédiats�). 
Par ailleurs, les accès intra site sont extrêmement limités, les fronts bâtis périphériques sont des 
barrières visuelles, les accès sont quasi inexistants. La notion de propriété privée est omniprésente.

ENS 60 Marais du Lys

Mise à jour le 01/06/2002



Principaux usages et activités sur le site

Agriculture (prairies humides), foresterie, loisirs (vélo) 

Principales activités aux alentours

Agriculture, urbanisation intense et chasse.

Fréquentation

Faible (Très peu d'accès et nombreuses propriétés privées), la route reliant Lamorlaye à Baillon est toutefois empruntée. Présence de 
panneaux indiquant l'entrée dans le PNR Oise-pays de France. La fréquentation doit rester anecdotique pour préserver le milieu ou être 
encadrée par le personnel du Conseil Général.

Réglementations diverses

Très nombreuses restrictions d'accès (propriétés privées)

Foncier

Privé

Présence de bâtiments

Gestion et valorisation actuelles

Dégradation et menaces

ENS 60 Marais du Lys

Mise à jour le 01/06/2002

Pistes d'actions

- Réouverture des milieux ; lutte contre l'isolement du site ; mise en place d'animations, valorisation du GR ; soutien des actions par le PNR 
Oise Pays de France ; acquisition foncière pour lutter contre urbanisation ; révision du périmètre (belles chênaies en zone 2 à intégrer)
- PDPG : Restauration de frayères à brochet à hauteur du SET par 1- mise en place de conventions contractuelles pour retrouver des prairies 
humides alluviales en controlant le niveau et la durée d'inondation et 2- Aménager pour rendre ces sites accessibles aux géniteurs, ouvrir le 
milieu et le végétaliser

Date d'intégration

Etat d'avancement

Maitre d'ouvrage choisi
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PDT07 Pelouses et bois de la Cuesta Sud du Pays de Bray

1869

120 - 230 m

- Développement de sentiers de randonnée et d'aménagements doux.
- Maintien d'une gestion adaptée des milieux ouverts.

Le site est très particulier puisqu'il consiste en une longue bande de cuesta mais de faible largeur et orientée nord-ouest/sud-
est. Les milieux présents sont homogènes et marqués par l'influence froide conférée par leur exposition. Les boisements de 
pente constituent la majeure partie du site avec quelques pelouses subsistant sur les zones ouvertes des coteaux.

AUNEUIL, AUTEUIL, BERNEUIL-EN-BRAY, CAUVIGNY, CUIGY-EN-BRAY, 
ESPAUBOURG, HODENC-L'EVEQUE, LA NEUVILLE-D'AUMONT, LA NEUVILLE-
GARNIER, LABOISSIERE-EN-THELLE, LALANDELLE, LE COUDRAY-SAINT-

Natura 2000 - ZSC : FR2200371, ZNIEFF I n° 22022002 4, 
ZNIEFF II n° 220013786.

BOUTONNIERE DU BRAY, CLERMONTOIS, PLATEAU DE THELLE ET VALEE DE 

AUNEUIL, LE COUDRAY-SAINT-GERMER, NOAILLES.

Intérêt pour la Faune

Intérêt pour les Milieux naturels

Intérêt pour la Flore

Intérêt pour le Paysage

ENS 60  - Pelouses et bois de la Cuesta Sud du Pays de Bray

Mise à jour le
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DESCRIPTION ECOLOGIQUE

Composition
Milieux naturels dominants

Les pelouses à orchidées, Les forêts de pente ; Natura 2000 : Hêtraies du Asperulo-Fagetum; Pelouses sèches semi-naturelles et faciès d'embuissonnement sur 
calcaires (Festuco Brometalia)(*sites d'orchidées remarquables)*; Formations à Juniperus communis sur landes ou pelouses calcaires; Forêts de pentes, éboulis ou 
ravins du Tilio-Acerion*; Prairies maigres de fauche de basse altitude (Alopecurus pratensis, Sanguisorba officinalis); Éboulis médio-européens calcaires des étages 
collinéen à montagnard*

Espèces végétales remarquables

L'Actée en épis (Actaea spicata), dont les populations sont ici probablement les plus importantes de Picardie ; la Parnassie des marais (Parnassia palustris*) sur tous les 
larris ; la Chlore perfoliée (Blackstonia perfoliata), assez abondante au sein des pelouses et ourlets du site CSNP n°S60010 ; le Dompte-venin officinal (Vincetoxicum 
hirundinaria) ; l�Epiaire des Alpes (Stachys alpina) ; la Digitale jaune (Digitalis lutea), en limite occidentale de son aire ; le Séséli libanotide (Seseli libanotis) ; la Pulsatille 
vulgaire (Pulsatilla vulgaris) ; la Phalangère rameuse (Anthericum ramosum*), très rare, sur le larris de Saint-Aubin-en-Bray ; la Germandrée des montagnes (Teucrium 
montanum*), sur le même larris ; l'Ophioglosse (Ophioglossum vulgatum*) ; l'Orobanche grêle (Orobanche gracilis) ; la Laîche tomenteuse (Carex tomentosa) avec une 
belle population sur le site CSNP n°S60010.

Espèces animales remarquables

>> Oiseaux : le Pic noir (Dryocopus martius), le Pic mar (Dendrocopos medius), 
>> Amphibiens et Reptiles : la rare Vipère péliade (Vipera berus)
>> Invertébrés : le Damier de la Succise (Euphydryas aurinia) ; le Fluoré (Colias australis) ; l�Azuré bleu céleste (Polyommatus bellargus) ; l�Azuré bleu nacré 
(Polyommatus coridon) ; la Lucine (Hemaris lucina) ; la Petite Violette (Clossiana dia) ; la Grisette (Carcharodus alcae) ; la Zygène de Carniole (Zygena carniolica) ; la 
Zygène de la Vesce (Zygena viciae) ; l'Ecaille chinée (Callimorpha quadripunctaria)*
>> Mammifères : le Grand Murin (Myotis myotis) - Hivernage, le Vespertilion à oreilles échancrées (Myotis emarginatus) - Résidente. Hivernage, le rare Vespertilion de 
Natterer (Myotis nattereri).

Organisation, fonctionnement et état de conservation

Agencement et connexion des milieux dans le site

Contiguité intra-site assez bonne entre les milieux. Des coupures sont toutefois générées par les routes traversant le site. L'autoroute constitue une coupure franche 
clivant le site en deux parties isolées. 

Connexion avec l'extérieur, réseau de milieux similaires

La cuesta surplombe sur ses deux versants deux vallons très marqués par l'agriculture intensive. Les écotones sont souvent absents et les zones d'emprise agricole 
créent des coupures franches avec les boisements de pente et les pelouses. Certaines zones du plateau sont également occupées par des pâturages à vaches.

Etat de conservation et fragilité du site

Etat de conservation moyen. Les pelouses sont relictuelles sur le site et en voie de fermeture, à l'exception du site géré par le CSNP. Les quelques sablières présentes 
sur le site ne sont pas réhabilitées. Les boisements de pente montrent une nette tendance à l'embroussaillement à cause d'un défaut de gestion.

DESCRIPTION SOCIALE

Difficilement accessible ;  quelques routes goudronnées et chemins traversent le site. Un GR passe à 
proximité.

DESCRIPTION PAYSAGERE

La cuesta est grande majorité boisée, elle offre peu de diversité paysagère. Cependant, elle constitue à 
elle-seule un élément emblématique à l'échelle du département. 
En bas de coteau la lisière est ondulée (dynamique) et s�imbrique dans les champs céréaliers. Certaines 
parcelles sont encore pâturées. 
Les pentes sont abruptes et soulignent le paysage local.
Le principal point noir paysager est le n�ud autoroutier de l�autoroute et de la route départementale qui 
la dédouble. Quelques effondrements de terrain et d�anciennes carrières offrent des parties de coteaux 
dénudées.

Les vues sur le site sont nombreuses, la cuesta est exposée au plateau agricole. Intra-site, les 
boisements limitent en revanche les belvédères sur la plateau.

ENS 60 Pelouses et bois de la Cuesta Sud du Pays de Bray

Mise à jour le



Principaux usages et activités sur le site

Agriculture, foresterie, loisirs

Principales activités aux alentours

Agriculture (céréales, pâturages, prairies de fauche et jachères)

Fréquentation

Difficilement estimable mais sans doute faible du fait des restrictions d'accès (propriétés privées). Le site est toutefois annoncé par un 
panneau "Promenade en Pays de Bray". La morphologie du site rend difficile sa visite par des gens autrement que ponctuellement comme 
les sites du CSNP ou sur les aspects paysagers que décline la "promenade en pays de Bray".

Réglementations diverses

Restrictions d'accès

Foncier

Privé et communal. Propriétaire des sites gérés par le CSNP : Commune de Berneuil-en-Bray (11 ha), Commune de Saint-Aubin-en Bray (80 
a), Commune d'Auteuil et Conseil Général

Présence de bâtiments

Gestion et valorisation actuelles

>>> Trois sites gérés par le CSNP : 
1. Les Larris à Saint-Aubin-en-Bray (Code site : S60006)  / Site de 1ère génération avec 1er conventionnement en 1999 (80 a) / Propriétaire : 
Commune
Convention territoriale Cuesta du Bray intégrant 5 sites dont le Mont Florentin
Actions menées entre 2003 et 2006 : révisions du plan de gestion (2003 et 2006), entretien de pelouses
Actions menées en 2007 : Echardonnage, Fauche versant, Fauche replat, Contrôle des ligneux.
2. Les larris à Auteuil (Code site : S60010) / Propriétaire : Commune et Conseil Général Oise
3. Le Mont Florentin à Berneuil-en-Bray (Code site : S60009) / Propriétaire : Commune
Convention territoriale Cuesta du Bray intégrant 5 sites dont les larris d�Auteuil (20 hectares de parcellaires concernés sur l'ensemble de 
l'ENS)
Actions de gestion menée sur 2003-2007 se concentrant essentiellement sur la restauration de pelouse.
Actions menées en 2007 :
- Sur Auteuil :Suivi scientifique, Pâturage � suivi saison, Pâturage � débroussaillement du linéaire de clôture, Echardonnage � coteau + parc 
de contention, Coupe de rejets, Ouverture de pelouses � CFPPA et Blongios, Débroussaillement - ouverture de pelouses, Sortie nature + 
rando nature et conte
- Sur Berneuil :  Chantier nature et sortie nature - Ons, Pâturage � restauration clôture, Echardonnage et entretien zone rudérale, 
Dédensification junipéraie avec Bavay, Sortie nature + rando nature et conte
>>> Forêt privée : 4 Plans Simples de Gestion mis en place, couvrant 30% de la superficie.

Dégradation et menaces

Coupure de l'autoroute, fermeture des pelouses par recolonisation forestière, emprise agricole, défaut de gestion, plantations de résineux�

ENS 60 Pelouses et bois de la Cuesta Sud du Pays de Bray
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Pistes d'actions

- Gestion à mettre en conformité avec le DOCOB
- Soutien financier aux actions en cours du CSNP
- Cibler premières études sur Chiroptères et Damier de la Succise (y en a-t-il encore ?)

Date d'intégration

Etat d'avancement

Maitre d'ouvrage choisi
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PDT13 Bois de Grainval et de Montagny, côté picard

627

Le massif boisé de Grainval-Montagny-Côte picard est situé sur l�extrémité septentrionale du plateau du Vexin, au contact avec 
le plateau de Thelle.

La structure géologique est caractérisée ici par une séquence typique du Vexin.

AMBLAINVILLE, BELLE-EGLISE, BORNEL.
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DESCRIPTION ECOLOGIQUE

Composition
Milieux naturels dominants

Les principaux milieux naturels sont les suivants :

- les pelouses calcicoles (rapprochées provisoirement au Festuco lemanii-Anthyllidetum vulnerariae) relictuelles et les ourlets à Brachypode ;
- les lisières thermophiles du Berberidion et bois thermocalcicoles du Cephalanthero-Fagion (accompagnés d'éléments du Quercion pubescentis) ;
- les boisements de Chênes sessiles (Quercion robori-petraeae et Lonicero-Carpinenion) sur sables ;
- les boisements de pente nord à Hêtre, à Frêne, à Erable et à Tilleul (Lunario redivivae-Acerion pseudoplatani)�

Espèces végétales remarquables

Le Chêne pubescent (Quercus pubescens) et la très rare Epine-vinette (Berberis vulgaris), sur les lisières thermocalcicoles ; la Céphalanthère à grandes fleurs 
(Cephalanthera damasonium) ; l�Orchis singe (Orchis simia) ; la Néottie nid-d'oiseau (Neottia nidus avis) ; le Dompte-Venin officinal (Vincetoxicum hirundinaria) ; 
l'Hellébore fétide (Helleborus foetidus) ; la Brunelle laciniée (Brunella laciniata) ; la Laîche maigre (Carex strigosa)

Espèces animales remarquables

Le Fluoré (Colias australis) ; l�Azuré bleu-céleste (Polyommatus bellargus) ; l�Azuré bleu-nacré (Polyommatus coridon) ; le Thécla de l�Orme (Satyrium w-album) ; le Petit 
Mars changeant (Apatura ilia) ; le Lézard vert (Lacerta viridis), sur les lisières thermophiles ; le Lézard agile (Lacerta agillis)

Organisation, fonctionnement et état de conservation

Agencement et connexion des milieux dans le site

Connexion avec l'extérieur, réseau de milieux similaires

Etat de conservation et fragilité du site

DESCRIPTION SOCIALE

DESCRIPTION PAYSAGERE
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Principaux usages et activités sur le site

Principales activités aux alentours

Fréquentation

Réglementations diverses

Foncier

Présence de bâtiments

Gestion et valorisation actuelles

Dégradation et menaces

ENS 60 Bois de Grainval et de Montagny, côté picard
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Pistes d'actions

Date d'intégration

Etat d'avancement

Maitre d'ouvrage choisi
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PDT15 Coteaux de Puiseux et de Bornel

40

60 - 110 m

Les sentiers de randonnée doivent être valorisés. Le maintien des milieux ouverts à travers la gestion des pelouses est prioritaire.

Le coteau s'étire en une longue bande de pelouse calcicole très ouverte. Le plateau est colonisé par des boisements 
(principalement de la chênaie-charmaie) séparés du coteau par des friches sèches et pierreuses dues aux affleurements. 

ANSERVILLE, BORNEL, PUISEUX-LE-HAUBERGER.
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DESCRIPTION ECOLOGIQUE

Composition
Milieux naturels dominants

Les pelouses, les ourlets et les bois thermocalcicoles

Espèces végétales remarquables

Le Chêne pubescent (Quercus pubescens) ; le Daphné lauréolé (Daphne laureola) ; le Lin à feuilles ténues (Linum tenuifolium), dont les milliers de pieds forment une des 
plus importantes stations de l'Oise ; la très rare Mélitte à feuilles de Mélisse (Melittis melissophyllum)

Espèces animales remarquables

Présence de Lysandra coridon et de nombreux rapaces en vol ; le Fluoré (Colias australis), l'Azuré bleu céleste (Lysandra bellargus), l'Azuré bleu nacré (Lysandra 
coridon), Scopula ornata, géomètridé nocturne.

Organisation, fonctionnement et état de conservation

Agencement et connexion des milieux dans le site

Les différents milieux sont très bien connectés. Les différents milieux naturels sont liés par des écotones fonctionnels. La présence du chemin en bas de coteau permet 
une transition fluide du coteau vers les labours.

Connexion avec l'extérieur, réseau de milieux similaires

Le site est localisé en milieu agricole, même les versants opposés. La route génère une coupure assez franche.

Etat de conservation et fragilité du site

Etat de conservation bon. La dynamique naturelle de recolonisation des pelouses est peu avancée et semble contenue par les lapins présents sur le site. Les pelouses 
sont toutefois limitées au nord par une plantation de résineux. Le cortège d'espèces associé aux pelouses sèches est certainement présent.

DESCRIPTION SOCIALE

Facilement accessible. Le GR et la route goudronnée qui longent le site au sud permettent un accès très 
aisé. Le vallon est parcouru par un chemin praticable facilement directement en contrebas du coteau.

DESCRIPTION PAYSAGERE

Le site est un banal coteau boisé qui a néanmoins la particularité d�avoir une partie en pelouse sèche 
avec arbustes isolés. Le boisement est quant à lui rattaché à un massif plus vaste, le Bois d�Anserville. 
La diversité paysagère est donc assez faible. 
On notera les petits bosquets de résineux qui marquent l�entrée de site.

Le site est bien perçu depuis le sud (il est orienté de la sorte). Depuis les pelouses, il offre des 
panoramas intéressants sur la vallée et au-delà.

Le site est donc un élément structurant le grand paysage avec une note positive pour le maintien des 
pelouses.

ENS 60 Coteaux de Puiseux et de Bornel
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Principaux usages et activités sur le site

Foresterie et loisirs (chasse, promenade)

Principales activités aux alentours

Agriculture et loisirs (GR)

Fréquentation

Faible (peu de signes de passages à l'exception des indices de chasse). Une ouverture au public peut être envisagée si elle est partielle et 
bien encadrée. Pas de périodes à proscrire. L'exploitation du chemin en contrebas semble idéale.

Réglementations diverses

Panneau "pièges à fauves" apposé à l'entrée du boisement

Foncier

Présence de bâtiments

Gestion et valorisation actuelles

Dégradation et menaces

Enrésinement

ENS 60 Coteaux de Puiseux et de Bornel

Mise à jour le

Pistes d'actions

- Contractualisation avec la profession agricole.
- Valorisation du patrimoine naturel le long des sentiers.

Date d'intégration

Etat d'avancement

Maitre d'ouvrage choisi
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PDT16 Vallées sèches de Montchavert

544

Les vallées sèches de Montchavert sont localisées sur la bordure orientale du plateau crayeux du Pays de Thelle.
Elles s�étirent sur les pentes crayeuses des vallées aux pentes particulièrement raides en maints endroits, et sur les limons à 
silex acides du plateau.
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DESCRIPTION ECOLOGIQUE

Composition
Milieux naturels dominants

Les hêtraies atlantiques neutro-acidoclines à Jacinthe et acidoclines à Houx, les hêtraies thermocalcicoles et les pelouses calcicoles

Espèces végétales remarquables

La Néottie nid-d'oiseau (Neottia nidus avis), l�Epipactis brun rouge (Epipactis atrorubens), le Polystic à soies (Polysticum setiferum). le Chêne pubescent (Quercus 
pubescens), l�Ophrys bourdon (Ophrys fuciflora), l�Ophrys mouche (Ophrys insectifera), la Daphnée lauréole (Daphne laureola), l'Hellébore fétide (Helleborus foetidus), la 
Laîche pâle (Carex pallescens)�

Espèces animales remarquables

Le Fluoré (Colias australis), l�Azuré bleu céleste (Polyommatus bellargus), l�Azuré bleu nacré (Polyommatus coridon), la Turquoise des Globulaires (Adscita globulariae), 
la Funèbre (Tyta luctuosa)

Organisation, fonctionnement et état de conservation

Agencement et connexion des milieux dans le site

Connexion avec l'extérieur, réseau de milieux similaires

Etat de conservation et fragilité du site

DESCRIPTION SOCIALE

DESCRIPTION PAYSAGERE

ENS 60 Vallées sèches de Montchavert

Mise à jour le 01/06/2002



Principaux usages et activités sur le site

Principales activités aux alentours

Fréquentation

Réglementations diverses

Foncier

Présence de bâtiments

Gestion et valorisation actuelles

Dégradation et menaces

ENS 60 Vallées sèches de Montchavert
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Pistes d'actions

Date d'intégration

Etat d'avancement

Maitre d'ouvrage choisi
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PDT17 Bois des Bouleaux et Remise des Chênes

137

Les Bois des Bouleaux et de la Remise des Chênes sont situés en limite orientale du plateau crayeux du Pays de Thelle, dans 
l'axe de la Vallée de la Bosse. Cette dernière s'étire selon un axe méridien, au sud de Crouy-en-Thelle.

BORAN-SUR-OISE, CROUY-EN-THELLE, MORANGLES, PRECY-SUR-OISE.

Parc Naturel Régional Oise-Pays de France, ZNIEFF I n° 
220013791.

PLATEAU DE THELLE ET VALEE DE LA TROESNE.

MONTATAIRE, NEUILLY-EN-THELLE.

Intérêt pour la Faune

Intérêt pour les Milieux naturels

Intérêt pour la Flore

Intérêt pour le Paysage
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DESCRIPTION ECOLOGIQUE

Composition
Milieux naturels dominants

Les boisements thermocalcicoles

Espèces végétales remarquables

Le Chêne pubescent (Quercus pubescens), l�hybride Orchis X angusticuris, le Thésion couché (Thesium humifusum), l�Ophrys bourdon (Ophrys fuciflora), l�Ophrys 
mouche (Ophrys insectifera), l�Epipactis rouge foncé (Epipactis atrorubens), la Céphalanthère à grandes fleurs (Cephalanthera damasonium), la Chlore perfoliée 
(Blackstonia perfoliata), l�Orchis singe (Orchis simia)�

Espèces animales remarquables

Le Lézard des murailles (Lacerta muralis)

Organisation, fonctionnement et état de conservation

Agencement et connexion des milieux dans le site

Connexion avec l'extérieur, réseau de milieux similaires

Etat de conservation et fragilité du site

DESCRIPTION SOCIALE

DESCRIPTION PAYSAGERE
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Principaux usages et activités sur le site

Principales activités aux alentours

Fréquentation

Réglementations diverses

Foncier

Présence de bâtiments

Gestion et valorisation actuelles

Dégradation et menaces
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Pistes d'actions

Date d'intégration

Etat d'avancement

Maitre d'ouvrage choisi


